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 n° 215 808 du 28 janvier 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. UFITEYEZU 

Avenue Broustin, 37/1 

1090 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

1. la Commune de FOREST, représentée par son Bourgmestre 

2. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Ministre des Affaires sociales et de 

la Santé publique, et de l’Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 août 2018, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de non prise en considération, prise le 13 juillet 2018.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la seconde partie défenderesse. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2018 convoquant les parties à l’audience du 14 novembre 2018. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. UFITEYEZU, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

M. RYSENAER, attachée, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 La requérante déclare être arrivée sur le territoire du Royaume le 29 avril 2012. 

 

1.2 Le 2 mai 2012, la requérante a introduit une première demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par l’arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers 

(ci-après : le Conseil) n°93 243 prononcé le 11 décembre 2012, lequel a refusé de lui reconnaître le 

statut de réfugié et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. 
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1.3 Le 31 juillet 2012, la seconde partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies), à l’égard de la requérante. Par un arrêt n°124 060 du 16 mai 2014, le 

Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision. 

 

1.4 Le 21 décembre 2012, la seconde partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – 

demandeur d’asile (annexe 13quinquies), à l’égard de la requérante. Il n’appert toutefois pas du dossier 

administratif que cette décision lui ait été notifiée. 

 

1.5 Le 31 octobre 2013, la requérante a introduit une deuxième demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Le 2 décembre 2013, la seconde partie défenderesse a envoyé un courrier 

au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le prévenant de ce que, convoquée le 14 

novembre 2013, la requérante ne s’était pas présentée et était présumée avoir renoncé à sa demande 

d’asile.  

 

1.6 Le 16 septembre 2015, la requérante a introduit une troisième demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Le 22 octobre 2015, le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides a 

pris une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple.  

 

1.7 Le 31 octobre 2015, la seconde partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – 

demandeur d’asile (annexe 13quinquies), à l’égard de la requérante. 

 

1.8 Le 19 octobre 2017, la requérante a introduit une quatrième demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Cette procédure s’est clôturée par l’arrêt du Conseil n°203 298 prononcé le 

30 avril 2018, lequel a rejeté le recours introduit contre la décision de non prise en considération d’une 

demande d’asile multiple. 

  

1.9 Le 12 janvier 2018, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union (annexe 19ter), en qualité d’ascendante d’un enfant mineur belge, 

demande qu’elle a complétée le 21 mars 2018 et le 5 avril 2018. 

 

1.10 Le 14 février 2018, la seconde partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire – 

demandeur d’asile (annexe 13quinquies), à l’égard de la requérante 

 

1.11 Le 13 juillet 2018, la première partie défenderesse a pris une décision de non prise en 

considération (annexe 19quinquies) de la demande visée au point 1.9. Cette décision, qui a été notifiée 

à la requérante le 25 juillet 2018, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« La citoyenneté de l’Union n’est pas prouvée conformément à l’article 41, alinéa 1 er de la loi du 15 

décembre 1980, et à l’article 46 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, et le lien de parenté, d’alliance ou le 

partenariat avec le citoyen de l’Union n’est pas prouvé conformément à l’article 44 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 ». 

 

2. Questions préalables 

 

2.1.1 La seconde partie défenderesse fait valoir dans sa note d’observations que « dans le cas où 

l’étranger ne produit pas la preuve de son lien familial, la [l]oi du 15 décembre 1980 et son [a]rrêté 

[r]oyal d’exécution du 8 octobre 1981 prévoient un pouvoir autonome de décision de l’administration 

communale prévu à l’article 52, § 1, alinéa 3, de l’AR précité, à savoir ne pas prendre en considération 

la demande au moyen d’une annexe 19quinquies. Il en résulte que, vu ce pouvoir autonome de 

l’administration communale, [la seconde partie défenderesse] ne doit pas être mis[e] à la cause vu 

qu’[elle] n’a participé en aucune façon à la prise de décision. (Arrêt n° 14611 du 29 juillet 2008) ». En 

conséquence, la seconde partie défenderesse sollicite sa mise hors de cause. 

 

A l’audience, la seconde partie défenderesse sollicite à nouveau sa mise hors de cause.  

 

2.1.2 En l’espèce, le Conseil observe que l’article 52, § 1er, alinéa 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981) réserve la compétence de non prise en considération d’une demande de carte de 
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séjour au bourgmestre ou à son délégué, lorsque l’étranger « ne produit pas la preuve de son lien 

familial conformément à l'article 44 à l'appui de sa demande ». La  décision attaquée relève donc de la 

compétence de ce dernier qui agit, toutefois, en tant qu’autorité chargée d’une mission d’intérêt général 

qu’elle exerce au nom de l’Etat.  

 

Lorsque le délégué du Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative, lui communique des instructions quant à la décision à prendre, il contribue toutefois à la 

décision prise par le bourgmestre ou son délégué (voir, dans le même sens, notamment : C.E., 20 

octobre 1998, n°76.542). 

 

En l’occurrence, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif, que le courrier adressé par la 

partie défenderesse à l’administration communale compétente, le 13 juillet 2018, consiste en une 

instruction quant à la décision à prendre. 

 

Il y a dès lors lieu de considérer que la seconde partie défenderesse a pris part à la décision attaquée et 

l’exception d’irrecevabilité qu’elle formule à cet égard ne saurait être accueillie.   

 

2.2.1 Par ailleurs, n’étant ni présente ni représentée à l’audience du 14 novembre 2018, la première 

partie défenderesse, dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 

39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980). 

 

Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le Conseil devrait annuler la décision 

attaquée, même s’il ressort de la requête que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas 

réunies (cfr. dans le même sens, C.E., 4 janvier 2002, n° 102.416 et RvSt, 14 février 2005, n° 140.504 

et 18 décembre 2006, n°166.003).  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil doit, en effet, vérifier si l’autorité administrative dont  

émane la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné une interprétation desdits faits qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation et n’a pas, à cet égard, violé des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité ou 

commis un excès ou détournement de pouvoir.  

 

2.2.2 En conséquence, le Conseil doit procéder à ce contrôle de légalité, malgré le défaut de la 

première partie défenderesse à l’audience. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1 La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), du « [p]rincipe 

[g]énéral de [b]onne [a]dministration », ainsi que des « formalités substantielles ou prescrites à peine de 

nullité, détournement ou excès de pouvoir ». 

 

3.2.1 Dans ce qui s’apparente à une première branche, intitulée « La requérante remplit toutes les 

conditions », la partie requérante fait valoir que « la requérante remplit les conditions pour pouvoir 

bénéficier d'un regroupement familial avec ses enfants belges mineures [sic] ; Attendu que la requérante 

avait introduit une demande de regroupement familial sur base des articles 40 et suivants ». Après un 

rappel du prescrit de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, elle soutient « [qu’]au moment de sa 

demande, la requérante remplissait les conditions visées dans cette procédure, à savoir qu'elle est la 

mère de deux enfants belges mineurs d’âge, reconnus par leur père, également de nationalité belge ». 

 

3.2.2 Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, intitulée « Une question de phonétique et de 

phonologie », en ce que « la partie adverse a remis en cause le lien de parenté entre les enfants et leur 

mère car il y aurait une discordance entre le document d'identité national de la requérante et les actes 

de naissance de ses enfants », la partie requérante fait valoir que « la requérante a prouvé qu'il 

s'agissait bien de la même personne ; Que le fait qu'elle se prénomme "[Perus.]" sur sa carte d'identité 

rwandaise et « [Pérut.] » sur d’autres document n’a rien d’étonnant, vu que le son "th", phonétiquement 

[ɵ] n'existe pas en kinyarwanda, étant entendu qu’en kinyarwanda le phonème /s/ n’est jamais prononcé 
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[z] mais toujours [s] ; Que c’est pour cette raison que par le jeu d’un glissement phonétique ce son est 

rapproché au son le plus proche phonétiquement en kinyarwanda, à savoir le [s], d’où la transcription de 

[Perus.] ; Attendu que ceci n’a rien d’étonnant si l’on sait que ce même phénomène se retrouve en 

français, notamment lorsqu’il faut retranscrire le son allemand β, qui est l’équivalent dans l’alphabet 

français de phonème /s/. Que par phonème il faut entendre la somme des impressions acoustiques et 

des mouvements articulatoires, de l'unité entendue et de l'unité parlée, l'une conditionnant l'autre. 

Attendu que la langue étant d'abord orale, son orthographe résulte d'une convention que la société se 

donne, pour représenter graphiquement les signes linguistiques utilisés par ses locuteurs dans leurs 

communications. Que des fois des décalages existent entre la graphie et la prononciation et que la 

principale cause de tels décalages consiste au fait que la langue évolue sans cesse au moment où la 

graphie tend à se stabiliser. Qu’une autre cause a pour origine des emprunts graphiques, lorsqu'une 

langue emprunte l'alphabet d'une autre, il arrive que les ressources du système graphique d'emprunt 

soient mal appropriées pour mettre par écrit les phonèmes de la langue qui emprunte. Que dans de tels 

cas on recourt à des expédients, des approximations, jusqu'à ce qu'un jour un système intégré soit 

définitivement adopté. Que l’une des conséquences de ce décalage est la multiplicité des signes pour 

un même son et que ceci provoque des hésitations, d'où des orthographes "essais" qui s'améliorent 

progressivement dans le temps. Attendu que dans le cas d’espèce d’autres erreurs sur les dates de 

naissance sur la carte d'identité rwandaise et les actes de naissance ne peuvent être reprochées à la 

requérante qui, de bonne foi, a dit toute la vérité sur sa réelle identité à [la seconde partie défenderesse] 

lors de sa demande d’asile du 19 octobre 2017 ». 

 

3.2.3 Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, intitulée « Violation de la loi sur la motivation 

formelle des actes administratifs », la partie requérante invoque la violation des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991, dont elle rappelle les prescrits, faisant en substance grief à la partie défenderesse de 

ne pas expliciter le motif de la décision attaquée. Après des considérations théoriques relatives à 

l’obligation de motivation, elle soutient « qu’hormis le fait que la motivation de la partie adverse est 

succincte, elle ne permet pas à la requérante de comprendre le fondement réel et le raisonnement de 

l’autorité administrative, que la requérante ne fait que supposer les raisons qui auraient pu pousser la 

partie défenderesse à prendre une telle décision, vu que la décision en elle-même est muette à ce sujet 

; […] Attendu que cette décision ne précise pas en quoi la citoyenneté de l’Union ne serait pas prouvée, 

alors que la requérante a déposé les documents pertinents prouvant à suffisance de droit la filiation de 

ses enfants, ainsi que la nationalité belge de ceux-ci. Attendu que ni la validité et l’authenticité de ces 

documents ne peuvent pas être mises en doute ». Elle en conclut que « le moyen est sérieux et doit être 

retenu ». 

 

3.2.4 Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, intitulée « L’administration n’a pas agi avec 

diligence », la partie requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir ignoré des éléments 

favorables de la demande de la requérante. Elle soutient en effet « [q]ue les informations contenues 

dans les actes de naissance des enfants renseignent largement sur le lien de parenté entre la 

requérante et ses enfants ;  Attendu par ailleurs, que lorsque la requérante était en procédure d'asile, 

elle avait été convoquée par [la seconde partie défenderesse] pour une audition du mercredi 25 octobre 

2017 mais qu'elle n'avait pas pu s'y présenter car sa grossesse était presque à terme ;  Attendu que le 

23 octobre 2017, elle avait produit un certificat médical du Dr [C.L.] pour attester cela et qu’il ne peut 

pas être nié qu'il ne s'agit pas de la même personne qui apparait sur les actes de naissance ; Attendu 

qu'en cas de doutes, l'autorité administrative aurait pu procéder à une enquête comme le prévoit l'article 

44, §3 [lire : alinéa 3] de l'A.R. du 8 octobre 1981 », dont elle rappelle le prescrit. 

 

Elle poursuit en indiquant « qu'il ressort de tout ce qui précède que la partie adverse n'a pas examiné la 

situation de la requérante avec minutie ; Qu'aucun obstacle ne s’opposait à l’application des articles 40 

et suivants de la loi du 15 décembre 1980, toutes les exigences requises étant réunies ; Que la décision 

de non prise en considération de la demande de regroupement familial est arbitraire et porte 

manifestement atteinte aux droits fondamentaux de la requérante et de sa famille ; Que les deux enfants 

en bas âge ont besoin de leurs deux parents sur le territoire belge ; Que le père des enfants étant belge 

et les ayant reconnus, ils sont devenus automatiquement belges ; Que dès lors, la requérante aurait dû 

obtenir une régularisation de sa situation afin qu'elle puisse bénéficier des droits que lui confère sa 

qualité d’auteure d'enfant belge; Que la requérante, son compagnon et leurs deux enfants vivent en 

famille à la même adresse ; Qu'en effet si la décision était confirmée, elle violerait notamment, le prescrit 

de l'article 8 CEDH », dont elle rappelle la teneur. 
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Elle ajoute que « l’autorité administrative n’a pas tenu compte de la situation particulière de la 

requérante ; Attendu qu’hormis le fait que la motivation de la partie adverse soit succincte, elle ne 

permet pas à la requérante de comprendre le fondement et le raisonnement de l’autorité administrative ; 

Que les motifs avancés ne paraissent pas suffisants pour décider de refuser de prendre en 

considération la demande de séjour de la requérante ; Attendu par ailleurs, que la requérante invoque le 

caractère inopérant et manifestement disproportionné de la décision attaquée, au regard de sa situation 

concrète justifiée notamment par des éléments et les documents qu’elle a fournis lors de sa demande ; 

Qu’il ressort de ce qui précède, que la décision attaquée prise par la partie adverse à l’encontre de la 

requérante doit être annulée voire suspendue, en ce qu’elle a été prise contre une personne dont la 

situation personnelle n’a pas été examinée avec minutie ; Qu'il convient de prendre en considération 

tous les éléments concernant la situation de la requérante et rendre une décision qui lui est favorable ». 

 

4. Discussion 

 

4.1 Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle que la violation des formes substantielles, 

prescrites à peine de nullité, l’excès ou le détournement de pouvoir ne sont pas un fondement 

d’annulation mais une cause générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne 

s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Le moyen 

ainsi pris est dès lors irrecevable. 

 

4.2.1 Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980 

prévoit notamment que : « § 2. Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l’Union :  

[…] 

4° les ascendants et les ascendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou au 2°, qui sont à leur 

charge, qui les accompagnent ou les rejoignent ; […] ». 

 

L’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment que : « § 2. Les membres de la famille 

suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre : 

[…]; 

2° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 4°, pour autant qu'il s'agit des père et 

mère d'un Belge mineur d'âge et qu'ils établissent leur identité au moyen d'un document d'identité en 

cours de validité et qu'ils accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement 

familial. […] ».  

 

L’article 44 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 prévoit que :  

« Les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, de la loi, qui ne sont pas des citoyens de l'Union, 

peuvent bénéficier des dispositions du présent chapitre que s'ils prouvent leur lien de parenté, leur lien 

d'alliance ou leur partenariat avec le citoyen de l'Union qu'ils accompagnent ou rejoignent.  

Lorsqu'il est constaté que le membre de la famille ne peut apporter la preuve du lien de parenté ou 

d'alliance ou du partenariat invoqué par des documents officiels conformes à l'article 30 de la loi du 16 

juillet 2004 portant le Code de droit international privé ou aux conventions internationales portant sur la 

même matière, le ministre ou son délégué peut tenir compte d'autres preuves valables produites au 

sujet de ce lien.  

A défaut, le ministre ou son délégué peut procéder ou faire procéder à des entretiens avec le membre 

de la famille et le citoyen de l'Union qu'il rejoint, ou à toute autre enquête jugée nécessaire et proposer, 

le cas échéant, une analyse complémentaire ». 

 

L’article 52, § 1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 prévoit que :  

« Le membre de la famille qui n'est pas lui-même citoyen de l'Union et qui prouve son lien familial 

conformément à l'article 44 introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d'un 

citoyen de l'Union auprès de l'administration communale du lieu où il réside au moyen d'un document 

conforme au modèle figurant à l'annexe 19ter.  

Dans ce cas, après le contrôle de résidence, l'intéressé est inscrit au registre des étrangers et est mis 

en possession d'une attestation d'immatriculation modèle A d'une durée de validité de six mois à 
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compter de la demande. Les mots du “Ministère de l'Emploi et du Travail ou”, qui figurent dans le 

deuxième paragraphe du texte sur la face 1 de ce document, sont supprimés.  

Par contre, si l'étranger ne produit pas la preuve de son lien familial conformément à l'article 44 à l'appui 

de sa demande, le bourgmestre ou son délégué ne prend pas en considération sa demande au moyen 

d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 19quinquies. Il ne remet pas d'annexe 19ter. […] 

». 

 

Enfin, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il 

souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.2.2 En l’espèce, sur le moyen unique, en ses quatre branches réunies, s’agissant tout d’abord du grief 

pris du caractère succinct de la motivation de la décision attaquée, le Conseil constate que la décision 

attaquée indique que « La citoyenneté de l’Union n’est pas prouvée conformément à l’article 41, alinéa 

1er de la loi du 15 décembre 1980, et à l’article 46 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, et le lien de 

parenté, d’alliance ou le partenariat avec le citoyen de l’Union n’est pas prouvé conformément à l’article 

44 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ». Par ailleurs, il ressort du dossier administratif, d’une part, qu’il a 

été précisé, sur l’annexe 19ter remise à la requérante lors de l’introduction de sa demande visée au 

point 1.9, que « L’intéressée est priée de produire dans les trois mois, à savoir au plus tard le 11 avril 

2018 les documents suivants : …Correction dans l’acte de Naissance de l’enfant du prénom et de la 

date de naissance de la mère, Passeport valable qui aiderait à corriger l’acte de naissance de l’enfant ». 

D’autre part, il appert d’un courrier électronique que l’administration communale de Forest a notamment 

répondu à un courrier du conseil de la requérante, lui adressé le 22 décembre 2017, que « J’attire tout 

d’abord votre attention sur la discordance entre le document d’identité national de votre cliente et les 

actes de naissance de ses enfants ([Perus.]// [Perut.]. Le lien de filiation n’est par conséquent pas établi. 

Certes les articles 52, § 1er al 1 et l’article 44 § 3 [lire : alinéa 3] de l’A.R. du 8 octobre 1981 prévoient 

que l’OE peut procéder ou faire procéder à des entretiens avec le membre de la famille et le citoyen de 

l’Union qu’il rejoint, ou à toute autre enquête jugée nécessaire et proposer, le cas échéant, une analyse 

complémentaire. C’est toutefois laissé à la libre appréciation de l’OE et nous ne pouvons garantir que 

l’issue sera favorable. La meilleure solution est évidemment de fournir un document d’identité ou un 

acte corrigé, de manière à ce que les deux concordent ». Enfin, force est d’observer qu’en termes de 

requête, la partie requérante indique elle-même que « la partie adverse a remis en cause le lien de 

parenté entre les enfants et leur mère car il y aurait une discordance entre le document d'identité 

national de la requérante et les actes de naissance de ses enfants ».  

 

Il ne saurait dès lors être soutenu que la motivation de la décision attaquée ne permet pas à la 

requérante de comprendre son fondement réel et le raisonnement de l’autorité administrative. Il ressort 

en effet à suffisance du dossier administratif et en particulier des éléments susvisés que le lien de 

parenté de la requérante avec ses deux enfants n’a pas pu être établi en raison d’une discordance 

portant sur le prénom et la date de naissance de la requérante, figurant d’une part sur sa carte d’identité 

et d’autre part sur l’acte de naissance de son enfant, raison pour laquelle la demande de carte de séjour 

de la requérante n’a pas été prise en considération. 

 

Cette motivation, se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif, et n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante. Celle-ci reste d’ailleurs en défaut de démontrer en quoi la 

décision attaquée serait arbitraire ou ne tiendrait pas compte de la situation de la requérante, telle qu’en 

avait connaissance la première partie défenderesse.  
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En effet, le Conseil observe qu’en vue d’établir son lien de parenté avec ses deux enfants, la requérante 

a produit à l’appui de sa demande du 12 janvier 2018, visée au point 1.9, l’acte de naissance de 

[T.S.L.J.], ainsi que la copie de sa carte d’identité et de celle de ses deux enfants [T.S.L.J.] et [T.S.K.N.]. 

Par télécopie du 5 avril 2018, la requérante a complété sa demande et a notamment produit la copie de 

son acte de naissance, établi sur base d’un jugement supplétif rendu à l’audience publique du 15 avril 

2016. 

 

Or, à la lecture de ces documents, le Conseil constate qu’alors que l’acte de naissance de [T.S.L.J.] 

mentionne au titre d’identité de sa mère, [U.Perut.], née le 6 juin 1988, la carte d’identité nationale de la 

requérante mentionne comme nom et prénom [U.Perus.], et comme date de naissance, le 6 août 1981. 

L’acte de naissance de la requérante, produit en vue d’éclaircir la question de son lien de parenté avec 

ses enfants, mentionne également quant à lui, [U.Perus.], née le 6 août 1981.  

 

La première partie défenderesse a dès lors légitimement pu considérer, au vu des documents produits 

par la requérante, à l’appui de sa demande de carte de séjour, sans avoir à se prononcer sur 

l’authenticité et la validité de ces documents, que « le lien de parenté, d’alliance ou le partenariat avec le 

citoyen de l’Union n’est pas prouvé conformément à l’article 44 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 ». 

 

L’argumentation de la partie requérante visant à justifier ces divergences par une question de 

phonétique et de phonologie ne saurait énerver ce constat. En effet, force est de constater qu’elle est 

invoquée pour la première fois par la partie requérante en termes de requête et n’a dès lors pas été 

communiquée avant l’adoption de la décision attaquée. Il en est de même en ce qui concerne le 

document envoyé par courrier du 18 octobre 2018 et déposé lors de l’audience du 14 novembre 2018. 

Or, le Conseil rappelle « [qu’]il ne peut être reproché à la partie adverse de ne pas avoir tenu compte 

d’éléments qui ne lui ont pas été présentés en temps utile, la légalité d’un acte administratif s’appréciant 

en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue » (C.E., 27 février 

2001, n°93.593 ; dans le même sens également : C.E., 26 août 1998, n°87.676 ; C.E., 11 février 1999, 

n°78.664 ; C.E., 16 septembre 1999, n°82.272). Le Conseil rappelle à cet égard, qu’il est compétent 

pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui 

appartient nullement de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de 

l’administration, fût-ce à la lumière d’un ou plusieurs élément(s) nouveau(x). 

 

Au demeurant, cette argumentation vise en réalité à inviter le Conseil à substituer sa propre 

appréciation des éléments de la cause à celle de la première partie défenderesse, sans toutefois 

démontrer une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette dernière. 

 

Quant aux explications apportées à cet égard dans le cadre de la demande de protection internationale 

de la requérante du 19 octobre 2017 et l’argumentation relative au certificat médical du 23 octobre 2017 

attestant la grossesse de la requérante, le Conseil souligne que la première partie défenderesse n’est, 

en vertu de l’article 52, § 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, compétente que pour statuer sur la 

recevabilité de la demande, en vérifiant notamment si les documents, visant à établir la preuve de la 

réunion des conditions requises, ont été produits dans les délais fixés, quod non, en l’espèce. 

 

Le Conseil rappelle par ailleurs qu’il n’appartient pas à la première partie défenderesse de parcourir le 

dossier administratif à la recherche d’éventuels documents liés à des procédures antérieures et 

indépendantes qui soient susceptibles d’établir l’identité de la requérante et son lien de parenté avec 

ses enfants, sans, en outre, que la partie requérante ne mentionne dans sa demande de carte de 

séjour, à tout le moins, l’existence du dépôt antérieur de ces documents.  

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir « procéd[é] à une enquête comme le prévoit 

l'article 44, §3 [lire : alinéa 3] de l'A.R. du 8 octobre 1981 », le Conseil rappelle qu’il s’agit d’une 

compétence discrétionnaire laissée à la libre appréciation du ministre ou de son délégué. Il ne saurait 

dès lors leur être reproché de ne pas en avoir fait usage. 

 

Au vu de ce qui précède, la décision attaquée doit être considérée comme valablement et 

adéquatement motivée. 
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4.2.3 S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil ne peut que s’interroger sur 

l’intérêt de la partie requérante à cette articulation du moyen, dès lors que la décision attaquée n’est 

assortie d’aucun ordre de quitter le territoire, en sorte que l’on n’aperçoit pas en quoi celle-ci serait de 

nature à constituer une ingérence dans la vie familiale de la requérante.  

 

En toute hypothèse, le Conseil ne peut que constater que le lien de parenté entre la requérante et son 

enfant mineur est précisément contesté dans la décision attaquée et ce, aux termes d’une analyse dont 

la partie requérante n’est pas parvenue à démontrer l’inexactitude dans le cadre du présent recours, 

ainsi qu’il résulte des considérations émises supra.  

 

Enfin, les conséquences potentielles alléguées de la décision attaquée sur la situation et les droits de la 

requérante relèvent d’une carence de cette dernière à satisfaire à une exigence légale spécifique au 

droit qu’elle revendique et non de la décision qui se borne à constater ladite carence et à en tirer les 

conséquences en droit. 

 

4.3 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise au moyen unique, de sorte que celui-ci n’est pas 

fondé. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1 Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2 Au vu de ce qui précède, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension, à laquelle la 

partie requérante n’avait en tout état de cause pas intérêt au vu des termes de l’article 39/79 de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille dix-neuf par : 

 

Mme S. GOBERT,                                   présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


